
CODE DE CONDUITE   – SERVICES 
INTERACTIFS 

Le présent Code de conduite s’applique aux usagers de l’un des Services interactifs 
de Thomson Reuters   

L’expression « Services interactifs » signifie des fonctions telles que la messagerie 
instantanée, les espaces de discussion, les forums, les sondages d’opinion, les babillards 
électroniques ou les fonctions qui permettent aux usagers de contribuer au contenu d’un site 
et/ou à de dialoguer entre usagers (comme les communautés Thomson Reuters, Reuters 
Messaging et Reuters Space, par un accès indépendant ou dans le cadre d’un(e) autre 
produit/offre).   

Si vous ne respectez pas le présent Code de conduite, Thomson Reuters pourra interrompre 
ou mettre fin à votre accès aux Services interactifs. En cas de violation du présent code, 
Thomson Reuters pourra également chercher à obtenir un recours à votre encontre, 
notamment un recours d’ordre financier, et pourra en informer l’administrateur de votre 
société et/ou votre employeur. Certaines violations au présent Code de conduite peuvent 
représenter un délit.   

1. Vous devez respecter tous les règlements, conventions de marché et lois 
applicables.   

2. Vous êtes tenu d’obtenir et de maintenir tous les consentements et toutes les 
licences nécessaires afin de recevoir ou d’utiliser les Services interactifs.   

3. Vous ne devez pas transmettre, encourager ou entreprendre les choses suivantes 
relativement aux Services interactifs :   

• Des documents ou comportements menaçants, abusifs, diffamatoires, 
illégaux, obscènes ou inacceptables d’une quelconque façon ; 

• des documents publicitaires ou marketing ou des e-mails non sollicités ;   
• des chaînes d’e-mails, des codes logiciels malveillants, toute pièce jointe 

volumineuse ou susceptible de causer des perturbations ou des graphismes 
de nature à causer des problèmes à d’autres usagers ;    

• la transmission de promotions financières ou de conseils de placement non 
autorisés ; 

• la violation de la vie privée d’autrui ou de la confidentialité ; 
• un manquement aux règles de sécurité ou un risque pour la sécurité du 

réseau ;    
• l’usage d’un faux nom ou de fausses coordonnées, une déclaration erronée 

quant à votre rôle ou votre employeur ou toute autre tromperie vis-à-vis de 
Thomson Reuters ou d’autres usagers ;   

• le partage de votre mot de passe ou de votre compte.   

4. Vous reconnaissez que Reuters Messaging n’est pas un service de transaction et 
que toute transaction que vous concluez sur Reuters Messaging se fait à vos propres 
risques.   



5. Vous acceptez d’informer Thomson Reuters, à l’aide du bouton « Contact Us » (Nous 
contacter) (sur votre produit, via le site Internet de Thomson Reuters ou via votre 
gestionnaire de compte sur Thomson Reuters), de tout problème lié à la sécurité, 
pouvant affecter d’autres usagers ou les Services interactifs. 

6. Si vous rencontrez des problèmes avec les Services interactifs, notamment en ce qui 
concerne leur qualité ou le comportement d’un utilisateur des Services interactifs, 
merci de bien vouloir tout d’abord contacter votre gestionnaire de compte sur 
Thomson Reuters ou le personnel d’assistance de votre organisation. Thomson 
Reuters effectuera une enquête suite aux plaintes qui auront été recueillies.   

7. Thomson Reuters n’a pas pour habitude de contrôler, vérifier, agir en qualité 
d’éditeur ni de garantir l’exactitude de tout document présent ou envoyé via les 
fonctions interactives et la société décline toute responsabilité par rapport à ces 
documents. Les commentaires et opinions soumis sont ceux des usagers à titre 
personnel. Votre utilisation de ces documents se fera à vos propres risques et vous 
serez seul responsable des informations que vous soumettrez via les Services 
interactifs.   

8. Toutes les informations que vous affichez sur les Services interactifs vous 
appartiennent (sous réserve des conditions relatives à la confidentialité ou à la 
propriété intellectuelle qui existent entre vous et votre employeur). Dans la mesure 
où les informations que vous affichez font l’objet de droits de propriété intellectuelle 
(ci-après dénommés le « contenu IP »), vous donnez à Thomson Reuters 
l’autorisation d’utiliser un tel contenu IP en rapport avec les Services interactifs.    

9. Vous contrôlez la distribution de toutes informations que vous affichez sur les 
Services interactifs. Thomson Reuters décline toute responsabilité quant à la façon 
dont les autres usagers des Services interactifs utilisent ces informations.   

10. Vous n’afficherez ni ne distribuerez d’informations enfreignant les droits de propriété 
intellectuelle, les droits d’auteur d’une autre personne ou enfreignant la loi d’une 
quelconque façon.    

11. Vous convenez que Thomson Reuters peut retirer ou bloquer toutes ou certaines 
informations affichées via les fonctions interactives si la société pense que vous êtes 
en violation du présent Code de conduite ou pour toutes autres raisons légitimes afin 
de prévenir toutes violations de la loi.   

12. Votre organisation sera responsable de toutes les obligations de conformité se 
rapportant aux documents envoyés via les Services interactifs (sauf dans la mesure 
où votre organisation a conclu un contrat avec Thomson Reuters afin que ce dernier 
gère l’enregistrement et l’archivage de ces documents).   
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